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Aussac-Vadalle, le 28 juillet 2011

Madame JEAN-LOUIS Jennifer

Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Location du site de Puymerle du 23 et 24 juillet 2011 

Madame, 

Comme suite à notre rendez vous du 27 juillet dernier, relatif à votre location du site de Puymerle, je vous rappelle ci-après, ce que nous avons convenu.

Vous avez descellé une borne afin d’introduire une remorque sous le préau. Vous maintenez que pour introduire cette remorque, vous avez en définitif emprunté l’autre passage où la borne était déjà descellée et que par conséquent, vous n’avez pas roulé sur le drain de l’assainissement. Par ailleurs, une autre borne a été cassée et vous m’informez que c’était déjà fait à votre arrivée.

Je vous rappelle que lors de la prise de la responsabilité du site, vous devez signaler à la mairie toute anomalie que vous constatez. Comme je vous l’ai indiqué, je vous demande donc, avant le 29 juillet de recéler avec du béton la borne que vous avez descellée, d’utiliser la borne précédemment descellée pour remplacer la borne que vous avez cassée.
Ces scellements se feront en béton avec un agrandissement des trous  afin de garantir une résistance  mécanique suffisante.

En ce qui concerne le système de drainage et compte tenu que nous ne pourrons vérifier le bon fonctionnement qu’après une période d’un mois, je me réserve le droit de saisir votre compagnie d’assurance pour engager votre responsabilité si cela était nécessaire.
Concernant votre chèque de caution, après réalisation des travaux de scellement et élimination des déchets, nous procèderons à sa rétrocession. Vous pourrez vous présenter à cet effet à partir du 01 août à la mairie.

Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
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